
Séjour d’été

« SPORT NATURE »
Du lundi 4 au vendredi 8 août

À Sainte-Enimie (Lozère)

Nombre de places limité
Organisé par la Ville de Saint-Jean-de-Védas

Pour les 11-17 ans
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Votre enfant est inscrit au séjour organisé par la Mairie de Saint-Jean-de-Védas. La réalisation 
de ce séjour est confiée au Centre Jeunesse qui, de part l’expérience et la formation de ses 
animateurs, s’appliquent à proposer une animation de qualité. 

Une animation de qualité qui rime avec sécurité : nos séjours sont agréés auprès de la 
Direction Départementale à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de l’Hérault et la Caisse 
d’Allocations Familiales.

Lieu du Séjour 
Sainte-Enimie en (Lozère)
Niché au cœur des Gorges du Tarn, dans le 
département de la Lozère, Saint-Enimie est 
un village de caractère qui séduit par son 
authenticité, son patrimoine médiéval et son 
cadre naturel exceptionnel. Classé parmi Les 
Plus Beaux Villages de France, il doit son nom à 
une princesse mérovingienne, Enimie, devenue 
sainte après avoir miraculeusement guéri de la 
lèpre en ces lieux. Avec ses ruelles pavées, ses 
maisons en pierre et son abbaye bénédictine, 
Saint-Enimie offre un véritable voyage dans le 
temps, au pied des falaises calcaires du Causse 
de Sauveterre.

L’équipe d’animation 
Directrice : Laure Barrial, titulaire du BPJEPS 
LTP et deux animateurs diplômés du BAFA.  

Le groupe 
Il sera composé de 24 enfants âgés de 11 à 17 
ans. 

L’organisation 
Le départ est prévu le lundi 4 août à 9h du 
parking du collège Louis Germain. Nous vous 
donnons rendez-vous 30 minutes avant l’heure 
du départ (à 8h30).
Le retour est prévu le vendredi 8 août aux 
alentours de 16h au parking du collège Louis 
Germain.

Le transport 
Le transport de vos enfants sera assuré par la 
compagnie de bus « Les Courriers du Midi ». 
Si votre enfant craint le voyage, il est souhaitable 
de nous en informer avant le départ. Nous vous 
conseillons de lui donner un petit déjeuner 
léger (éviter les laitages) et de prévoir un 
médicament. 

L’hébergement 
Le groupe sera hébergé dans un bâtiment 
comprenant 15 chambres de 4 lits avec douches 
et sanitaires. La restauration se fera en pension 
complète, les repas seront cuisinés sur place et 
adaptés et équilibrés au public reçu. 
Le centre bénéficie : d’une cuisine équipée, 
d’une grande salle à manger, d’un salon convivial 
équipé de jeux de société et d’une infirmerie.

L’infirmerie 
Elle sera mise à la disposition du groupe 
afin de faire face aux premiers soins. En cas 
de complication, l’enfant sera transféré aux 
urgences les plus proches. 
Si un enfant tombe malade, nous ferons appel 
au médecin. L’enfant restera au centre en 
présence d’un adulte, la directrice du séjour et 
vous serez immédiatement informé. 
En ce qui concerne les traitements médicaux, 
veuillez les remettre le jour du départ au 
responsable, sans oublier l’ordonnance, sans 
quoi le traitement ne pourra être administré. 

Vie quotidienne
Notre objectif est de faire en sorte que les 
enfants soient acteurs de leurs vacances. Ils 
vont, avec l’aide de l’équipe pédagogique, 
gérer leur séjour en se responsabilisant autour 
de postes définis avec eux pour assurer tous 
les moments de la journée (tâches de la 
vie quotidienne, temps spontanés, veillées, 
rangement, activités…). Qu’elle que soit la 
situation, nous veillerons à respecter le rythme 
de l’enfant pour que chacun profite pleinement 
de son séjour.

Les activités 
Les activités proposées seront les suivantes : 
canoé, via ferrata, dico golf, baignade et 
découverte de Saint-Enimie.



Des valeurs
Nous souhaitons offrir aux enfants des temps 
d’éveil et de découverte encourageant la 
responsabilisation, la participation et la 
créativité au travers des valeurs comme 
l’autonomie, le respect de l’environnement, le 
partage, la citoyenneté et la fraternité.

Communication 
Vous pouvez contacter la directrice par 
téléphone au 06 79 20 39 08 (urgences 
uniquement).

Assurance
La Mairie de Saint-Jean-de-Védas souscrit une 
assurance responsabilité civile. Ce contrat offre 
une prise en charge des soins et un rapatriement 
sanitaire. 

Réunion d’information 
Une réunion d’information aura lieu le vendredi 
18 juillet à 18h (lieu à déterminer). Il est impératif 
que tous les parents soient présents pour 
organiser au mieux le séjour des enfants. Le 
projet pédagogique et le programme d’activités 
vous seront présentés. 

INSCRIPTIONS 

Contactez le service jeunesse au  
04 99 52 78 78 ou par courriel :  
jeunesse@saintjeandevedas.fr

 Date limite d’inscription : Jeudi 17 juillet 

Pièces à fournir 
• le dossier d’inscription 2025 à retirer 

à l’accueil de loisirs (sauf si vous l’avez 
déjà fourni)

• la photocopie des vaccins (carnet de 
santé)

• l’aide aux loisirs séjour (CAF) 
• le paiement 
• une photo d’identité récente
• l’attestation en responsabilité civile + 

individuelle accident extrascolaire
• copie de la carte de mutuelle
• copie de l’attestation de sécurité sociale

Modes de paiement
Mode de règlement : espèces / chèques ou 
chèques ANCV / (les règlements en espèces 
doivent se faire en mairie au service régie 
des recettes). Le chèque doit être libellé à 
l’ordre du « régisseur des recettes ».
L’aide aux loisirs séjours (de la CAF) et les 
prestations des comités d’entreprise sont 
déductibles du prix du séjour. 

Attention
En cas de difficultés de paiement, voir 
les modalités avec le Directeur du Centre 
Jeunesse

Tarification pour les familles 
Elle est établie en fonction du coût global du 
séjour par enfant, sur la base d’un quotient 
familial prenant en compte le revenu 
imposable mensuel des familles tel qu’il 
apparaît dans leur déclaration d’impôts ainsi 
que le nombre de part(s) au foyer fiscal.



Calcul du QF = Quotient Familial
QF = RIM / NP
RIM = Revenu imposable mensuel 
NP = Nombre de part au foyer fiscal

LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS ACCEPTÉS.

QF Prix séjour en Euros Participation Mairie

< 400,99 € 199 € 40%

402 €<QF<602 € 232 € 30%

602 €<QF<802 € 265 € 20%

802 €<QF<1 000 € 298 € 10%

1 000,01 €<QF<2 000 € 314 € 5%

2 000,01 €<QF<10 000 € 331 € 0%

Barème du séjour 2025


